




DROIT À LA FORMATION DES ÉLUS 

 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur les orientations, les 

modalités de mise en œuvre et l’enveloppe liées à la formation des élus pour la mandature 2026-

2032. 

 

L’article L. 2123-12 du Code général des collectivités territoriales (CGCT) dispose que « les 

membres d’un conseil municipal ont droit à une formation adaptée à leurs fonctions. ». Il s’agit 
de renforcer leurs compétences pour exercer efficacement leurs mandats et répondre aux enjeux 

de leur territoire.  

 

Dans les trois mois suivant son renouvellement, le conseil municipal doit délibérer sur 

l’exercice de ce droit et déterminer les orientations ainsi que les crédits ouverts à ce titre. Un 

tableau récapitulant les actions de formation des élus financés par la commune doit être annexé 

au compte administratif et donne lieu à un débat annuel. 

 

Le financement des formations des élus constitue une dépense obligatoire. Le montant 

prévisionnel des dépenses de formation ne peut être inférieur à 2% du montant total des 

indemnités de fonction qui peuvent être allouées aux élus de la Commune (soit 5 860,09 €) et 

ne peut excéder 20 % de cette enveloppe (soit 58 600,90 €). Les frais d’enseignement, de 

déplacement et de séjour sont également pris en charge par la Commune au titre de ce droit à 

la formation. 

 

Les collectivités doivent ainsi mettre en place, pour toute la durée du mandat, les dispositifs 

nécessaires à l’exercice, par chaque élu, de son droit à formation. Une formation est 

obligatoirement organisée au cours de la première année de mandat pour les élus ayant reçu une 

délégation.  

 

Il est également prévu par la loi n° 2025-1249 dite Gatel, du 22 décembre 2025, que tout 

membre de l’organe délibérant d’une collectivité peut suivre, au cours des six premiers mois de 

son mandat, une session d’information sur les fonctions d’élu local. 

 

Cette session comporte un rappel général du rôle assigné aux différentes catégories d’élus 
locaux, le détail des attributions exercées par le maire au nom de l’État, une présentation 
détaillée des principaux droits et des obligations, notamment déontologiques, applicables aux 

élus locaux de la catégorie de collectivité territoriale. 

 

Depuis la réforme du statut d’élu local, les articles L.2123-13 et suivants du CGCT portent 

désormais de 18 à 24, le nombre de jours de congés que les membres du conseil municipal, 

ayant la qualité de salarié, peuvent prendre pour suivre leurs formations. 

 

Durant cette période, les pertes éventuelles de revenu subies par l'élu du fait de l'exercice de 

son droit à la formation sont compensées par la commune dans la limite de ces vingt-quatre 

jours, par élu pour la durée du mandat. 

 

Le droit à la formation adaptée ne se limite pas à des thèmes en lien direct avec la délégation 

de l’élu concerné mais concerne l’ensemble des domaines relatifs à l’exercice du mandat d’élu 

communal.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045211760


Les thèmes privilégiés peuvent concerner notamment : 

- les fondamentaux de l’action publique locale, 

- les formations en lien avec les délégations et/ou l’appartenance aux différentes 

commissions, 

- les formations favorisant l’efficacité personnelle (prise de parole, bureautique, gestion 

des conflits…). 
 

A titre d’exemple, les formations porteront sur : 

- « le rôle et statut de l’élu local », 
- « la responsabilité juridique des élus, 

- « le budget et les finances locales », 

- « réussir sa prise de fonction d’administrateur élu au sein d’un CCAS ou d’un CIAS », 
- « réussir sa prise de parole en public », 

- « les fonds structurels européens », 

- « la transition énergétique et l’ancrage territorial », 

- « La digitalisation des services publics » 

 

Il est à noter que la prise en charge par la commune des dépenses consécutives à la formation 

est subordonnée à l’agrément, par le Ministère de l’Intérieur, de l’organisme qui dispense la 

formation et par la disponibilité des crédits nécessaires au financement de l’opération. 
 

Il est donc demandé aux membres du conseil municipal : 

 

- d’approuver le cadre du droit à la formation des élus pour la mandature 2026-2032, tel 

que défini ci-dessus ; 

- de fixer l’enveloppe budgétaire annuelle allouée à la formation des élus à 30 000 € ; 
- de dire que la dépense correspondante sera inscrite au budget de la collectivité au 

chapitre 65 nature 6535 ; 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer tous les actes correspondants. 


